
INSCRIPTION

Courriel

Nom et prénom

fédération nationale
des orthophonistes

Colloque 
ecommandations de 
bonne pratique pour les 
troubles du langage écrit

Un éclairage innovant sur le diagnostic 
orthophonique et les décisions de soins, 
une approche thérapeutique centrée sur la 
personne et un parcours de soin en langage écritPour vous inscrire, 

rendez-vous à cette adresse :

Vendredi 11 mars 2022
Salle Laroque, ministère de la Santé et des Solidarités
14 Avenue Duquesne, Paris 7e

https://forms.gle/rqkAffmKv7VESDSg9
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 9h00 - 9h30 Accueil des participants

 9h30 Ouverture du Colloque

Discours de bienvenue 
par la présidente du Collège Français d’Orthophonie, Madame Lancelle-Chollier.

Historique et motivation de cette démarche d’élaboration de recommandations 
de bonne pratique pour les troubles du langage écrit, 
Madame Françoise Garcia, orthophoniste, responsable du groupe de pilotage des RBP. 

Étapes du processus d’élaboration en lien avec la méthodologie HAS par 
consensus formalisé,  
Madame Christel Helloin, orthophoniste, membre du groupe de pilotage des RBP. 

 � Cible de ces recommandations : Les troubles du langage écrit, au sein 
des TND, terminologie retenue.

 � Les étapes et les différents groupes d’intervenants.
 � La méthode de consensus formalisé.
 � Les différentes composantes des recommandations.

Les recommandations de bonne pratique, Critères I et II :  Diagnostic 
orthophonique et décision de soin, 
Monsieur Gilles Leloup, orthophoniste, docteur en sciences du langage, 
membre du comité de rédaction des RBP.

Les recommandations de bonne pratique, Critères III et IV : Approche 
thérapeutique centrée sur la personne et parcours de soin des personnes 
avec troubles du langage écrit, 
Madame Agnès Witko, orthophoniste, maître de conférence en sciences du 
langage, membre du comité de rédaction des RBP. 

MATIN 
Reprise 14h00

Cas clinique illustratif : la pratique réflexive menée par l’orthophoniste  
en référence à ces recommandations 
Madame Laurence Launay, orthophoniste, membre du comité de rédaction des RBP. 

TABLE RONDE PLURIDISCIPLINAIRE 
Autour du partenariat patient/famille/professionnels du soin 
dans les troubles du langage écrit 
Modératrice : Françoise Garcia, avec : 

 � Docteur Brigitte Moltrecht, médecin, conseillère technique à la Direction Générale 
de l’Enseignement Scolaire, Docteur Catherine Billard, neuropédiatre, Docteur 
Julie Chastang, médecin généraliste, secrétaire générale adjointe du Collège de 
Médecine générale.

 � Madame Nathalie Groh, présidente de la Fédération Française des DYS (FFDYS).
 � Madame Caroline Delloye, orthophoniste, membre du groupe de pilotage des RBP. 
 � Madame Anne Dehêtre, membre du comité de pilotage des RBP, vice-présidente 
du CFO, présidente de la Fédération Nationale des Orthophonistes (FNO).

TABLE RONDE PLURIDISCIPLINAIRE 
Table ronde « Pratiques professionnelles » : L’expertise orthophonique 
dans les troubles du langage écrit confirmée par les recommandations de 
bonne pratique : une évolution dans la continuité ? 
Modératrice : Christel Helloin, avec : 

 � Madame Monique Touzin, orthophoniste, membre du comité de pilotage des RBP. 
 � Monsieur Franck Médina, orthophoniste, conseiller technique auprès du groupe 
de pilotage.

 � Madame Sylvia Topouzkhanian, membre du comité de pilotage des RBP, vice-pré-
sidente du CFO, présidente de l’Union Nationale pour le Développement de la 
Recherche et de l’Évaluation en Orthophonie (Unadréo).

Discours de clôture  
Anne Dehêtre, présidente de la FNO et Sylvia Toupouzkhanian, présidente de l’Unadréo. 

APRÈS-MIDI PROGRAMME

Le Collège Français d’orthophonie (CFO) a élaboré 
les premières recommandations professionnelles 
de bonne pratique (RBP) pour les troubles du 
langage écrit à destination des orthophonistes.

Le CFO organise un colloque, au ministère de la 
Santé, Salle Laroque, pour les présenter à la pro-

fession mais aussi à tous les acteurs du parcours 
de santé des personnes présentant des troubles 
du langage écrit. 

Attention, inscription gratuite mais obligatoire 
pour entrer au ministère de la Santé, le passe 
vaccinal sera vérifié à l’entrée.

VENDREDI 11 MARS 2022
Salle Laroque, ministère de la Santé et des Solidarités
14 Avenue Duquesne, Paris 7e


